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Compte rendu de la séance du 30 juin 2025 
 
L'an deux mil vingt cinq, le trente juin à 20 h30, les membres du Conseil Municipal se sont 
réunis en session ordinaire, dans la salle de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent 
CONDEMINE, Maire,  
 
Etaient présents : MM Laurent CONDEMINE, Yannick DESBOIS, Jean-Paul ACHKOYAN 
Mmes Corinne GUÉRIN, Karine COINDARD, Céline BALLOFFET, Cécile MORIN 
 
Représenté : M. Gilles PONCET par M. Laurent CONDEMINE, Mme Camille D’ORAZIO par 
Mme Karine COINDARD 
 
Secrétaire de séance : Mme Céline BALLOFFET  
 
En présence de M. Jean GATILLE, correspondant au Journal de Saône et Loire. 
 
M. le Maire demande au Conseil Municipal de faire une minute de silence, pour M. Jean Claude 
GUERIN, ancien Adjoint au Maire de Pruzilly, décédé début juin 2025. 
 
Après avoir approuvé le procès-verbal de la séance du 12/05/2025, le Conseil Municipal décide: 
 
DM n°1 Vote de crédits supplémentaires - pruzilly ( DE_2025_024) : 
 
Suite au changement de compresseur sur la pompe à chaleur, le Maire expose au Conseil Municipal que 
les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice 2025, ayant été insuffisants, il est 
nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux réajustements des comptes et 
d'approuver les décisions modificatives suivantes : 
 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES 

023 (042)  Virement à la section d'investissement 5000.00  

61558  Entretien autres biens mobiliers -5000.00  

 TOTAL : 0.00 0.00 

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES 

2188 - 48  Autres immobilisations corporelles 5000.00  

021 (040)  Virement de la section de fonctionnement  5000.00 

 TOTAL : 5000.00 5000.00 

 TOTAL : 5000.00 5000.00 

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés 
par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus. 
 



TRAVAUX : 
 
 Faits : 

 Habillage du container poubelles, vers chez Mme Lanéry-Makulenzky 
 A faire : 

 Habiller également le container poubelle, vers le city-stad. 
 Trouver une solution pour évacuer l’eau, en cas d’orage, vers chez M. 

CHABANON : un caniveau ne serait pas approprié car il n’y a pas d’avaloir à 
cet endroit et l’eau partirait dans les vignes. 

 
COMPTE RENDUS DE REUNIONS : 
 
M. Laurent CONDEMINE donne le compte rendu de la réunion du 15/05,  au sujet de la voirie, 
avec le SIVOM, le cabinet d’étude et EIFFAGE : le reprofilage aura lieu à partir du 15/07, Rue 
Bacchus, Route de St Amour (en partie), Route à sens unique (en partie). 
 
M. Laurent CONDEMINE donne le compte-rendu de l’Assemblée Générale des ADMR, qui a 
eu lieu à Loché, le 20/05 : le bilan de l’année a été présenté : les finances sont correctes, par 
contre un souci demeure au niveau du recrutement du personnel. Les communes donnant des 
subventions ont été remerciées. 
 
M. Laurent CONDEMINE donne le compte rendu du conseil des Maires du 05/06, à Sennecé 
lès Mâcon : Nos dossiers de demande de subventions ont été validés. 
 
Mme Céline BALLOFFET et M. Laurent CONDEMINE donnent le compte rendu de la réunion 
du Conseil d’Administration de l’Office du Tourisme, qui a eu lieu le 10/06, à Pruzilly (petite 
salle) 
 
M. Laurent CONDEMINE donne le compte rendu du Conseil d’école, qui a eu lieu le 12/06, à 
St Amour : 86 enfants sont prévus à la rentrée, sur le RPI, dont 25 à Pruzilly. Les effectifs sont 
stables par rapport aux années précédentes. 
 
M. Gilles PONCET était présent au Conseil Communautaire du 19/06 et a informé le Maire de 
la validation des dossiers de subventions. 
 
M. Laurent CONDEMINE donne le compte rendu du spectacle de fin d’année scolaire. C’est 
la commune qui a financé le verre de l’amitié. 
 
Mme Céline BALLOFFET donne le compte rendu du tirage au sort des jurés d’assise, qui a eu 
lieu le 23/06, à La Chapelle de Guinchay : une personne de Pruzilly  a été sélectionnée. 
 
Mme Corinne GUERIN donne le compte rendu de la réunion « citoyens vigilants », qui a eu 
lieu le 27/05, à la Chapelle de Guinchay. 
 
M. Yannick DESBOIS donne le compte rendu de la réunion du syndicat des eaux du 10/06 : 
des travaux sont prévus sur le réservoir du télégraphe. La télérelève va être installée. Le prix de 
l’eau et de l’abonnement devrait baisser.  La compétence « eau potable » sera transférée à la 
Communauté d’Agglomération, le Syndicat sera donc dissous. 
 
 



INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 
 
M. Laurent CONDEMINE informe le Conseil Municipal que le mariage entre Mme 
PERTUSIER et M. LAURE a eu lieu le 07/06. 
 
Mme Karine COINDARD signale que 2 mamans se sont proposées, afin d‘aider les conseillères 
municipales qui s’occupent des jeunes du CCJ, à partir de la rentrée de septembre. 
 
Le Club des Anciens a été convié au conte musical, organisé par l’école, le 23/06. 
 
M. le Maire rappelle que le tri des déchets est très important. De nombreux objets se trouvent 
encore dans les containers, à ordures ménagères,  alors qu’ils n’y ont pas leur place. 
 
Certains habitants se plaignent du fait que les traitements des vignes se font trop tôt le matin, 
ou trop tard le soir. M. le Maire rappelle que les traitements phytosanitaires ne sont employés 
que s’ils sont nécessaires. Les vignerons sont dépendants de la météo et du vent, et n’ont parfois, 
pas de créneaux très larges pour agir. Dans tous les cas, il est préconisé d’instaurer un dialogue 
avec le viticulteur : l’écoute et le respect sont essentiels, pour vivre ensemble. 
 
Une administrée demande si les horaires de jardinage, pour les particuliers, pourraient être 
modulés, en cas de fortes chaleur. Nous allons nous renseigner auprès de la  Préfecture. 
 
Quelques jeunes ont été très bruyants, sur la Place, un samedi soir : il est rappelé que  chacun 
doit  respecter le voisinage, et que les enfants doivent se rendre au  city stad s’ils veulent jouer 
avec un ballon. 
 
Certains habitants se plaignent de l’aboiement très fréquent de chiens. Un courrier sera envoyé 
à l’intéressé. 
 
Quelques dates à retenir : 
 
 Prochaine réunion du Conseil Municipal : 01/09/2025, à 20h30 dans la salle de la 

mairie. 
 Apéro concert: 25/10  à la salle des fêtes de Pruzilly 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à   22h. 


